
La responsabilité de l'abonné est partagée avec le distributeur qui assumera, en 

partie, le coût de ces fuites (article L.2224-12-4, lllbis, code générale des collectivités 

territoriales). En effet, les règles suivantes sont posées : 

  

 dès que le service d'eau potable, public ou privé, constate une 

surconsommation, il en informe l'abonné. Il y a surconsommation lorsque le 

volume d'eau consommé a plus que doublé depuis le dernier relevé ou, en cas 

de succession d'abonnés, pendant une période équivalente au cours des trois 

années précédentes, ou encore par comparaison avec les consommations 

moyennes de logements comparables ; 

  

 l'abonné dispose alors d'un mois pour faire intervenir une entreprise de 

plomberie. S'il fournit dans le même délai au service des eaux une attestation de 

l'entreprise indiquant qu'il a fait procéder à la réparation d'une fuite sur ses 

canalisations, il ne paiera « que » le double de sa consommation moyenne, le 

surplus restant à la charge du service des eaux. Cela dans l'hypothèse où le 

compteur fonctionne normalement, ce que l'abonné peut demander au service 

des eaux de vérifier dans le même délai (vraisemblablement à ses frais, si le 

contrôle ne conclut pas à un dysfonctionnement). La loi ne précise pas les 

conséquences d'un dysfonctionnement du compteur, mais dans ce cas, la 

consommation réelle de l'abonné ne pouvant plus être connue avec précision, il 

faudra l'évaluer par vraisemblance en se référant à ses consommations 

habituelles et aux circonstances de faits tels qu'une absence prolongée ; 

  

 si le service des eaux omet de prévenir l'abonné de sa surconsommation, 

l'abonné n'est pas tenu au paiement de la part de la consommation excédant le 

double de la consommation moyenne. 

 

> Pour plus de détails, consulter la fiche pratique INC : « Fuite d’eau après compteur 

et consommation anormale » et la lettre type « Suite à une fuite d’eau après 

compteur, vous demander le plafonnement de votre facture ».  

 

  

Attention aux fuites ! 

 Un robinet fermé qui goutte peut gaspiller 35 000 litres en un an ; un mince filet 

d'eau, de 130 000 à 600 000 litres ; une chasse d'eau qui fuit, de 45 000 à 220 000 

litres.… Rappelons au passage qu'un mètre cube égale 1 000 litres. 
 

http://www.conso.net/content/fuites-deau-apres-compteur-et-consommation-anormale
http://www.conso.net/content/fuites-deau-apres-compteur-et-consommation-anormale
http://www.conso.net/content/suite-une-fuite-deau-apres-compteur-vous-demandez-le-plafonnement-de-votre-facture
http://www.conso.net/content/suite-une-fuite-deau-apres-compteur-vous-demandez-le-plafonnement-de-votre-facture

